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DÉCISION 

(CONSENTEMENT AU PRONONCÉ D’ORDONNANCES PROVISOIRES) 
______________________________________________________________________ 
 

APERÇU 

[1] L’Autorité des marchés financiers (« l’Autorité ») est l’organisme qui a notamment 
pour mission de veiller à ce que les intervenants du secteur financier se conforment aux 
obligations que les lois leur imposent. L’Autorité s’assure du bon fonctionnement des 
marchés de valeurs mobilières et des activités de distribution de produits et services 
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financiers1. Dans cette perspective, elle est responsable de l’administration, notamment 
de la Loi sur les valeurs mobilières2 et de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers3. 

[2] L’Autorité exerce ses fonctions et pouvoirs de manière à assurer la protection du 
public et, lorsque la protection du public l’exige, l’Autorité peut demander au Tribunal 
administratif des marchés financiers (« Tribunal ») de rendre toute ordonnance, y 
compris une ordonnance provisoire4. C’est une des demandes que l’Autorité a faites 
dans le cadre du présent dossier. Avant de décrire cette demande, une mise en 
contexte s’avère nécessaire.  

[3]  En mars 2021, l’Autorité dépose auprès du Tribunal des procédures administratives 
à l’encontre de Gestion Financière Cape Cove inc. (« Cape Cove »), une société 
anciennement inscrite auprès d’elle à titre de courtier en épargne collective, courtier sur 
le marché dispensé, gestionnaire de portefeuille et gestionnaire de portefeuille en 
dérivés5. Les procédures administratives visent plusieurs autres personnes qui ont été 
impliquées, d’une façon ou d’une autre, auprès de Cape Cove, dont les intimés Dany 
Bergeron et 9278-7381 Québec inc. Les procédures sont modifiées à plusieurs 
reprises, notamment en mars 2022 (« Demande sur le fond »). 

[4] Le Tribunal a rendu plusieurs décisions en lien avec divers aspects du dossier Cape 
Cove6, dont certains sont repris dans la présente décision. 

[5]   Dans la Demande sur le fond, l’Autorité allègue essentiellement que Cape Cove 
aurait commis d’importants manquements aux lois auxquelles elle était assujettie. Plus 
particulièrement, Cape Cove aurait permis à ce qu’un ex-inscrit, Efstratios Gavriil (aussi 
connu sous le nom de Sean Gabriel), soit impliqué dans l’administration de ses activités 
alors que celui-ci possède d’importants antécédents criminels liés aux marchés 
financiers. En 2004, le certificat de représentant en épargne collective d’Efstratios 
Gavriil aurait fait l’objet d’une radiation permanente par le Comité de discipline de la 
Chambre de la sécurité financière7. Il aurait également reconnu sa culpabilité à 13 chefs 
d'accusation, dont huit chefs pour avoir pratiqué illégalement l'activité de courtier et cinq 

                                            
1  Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1, art. 4. 
2  RLRQ, c. V-1.1. 
3  RLRQ, c. D-9.2. 
4  Loi sur l’encadrement du secteur financier, préc., note 1, art. 97 al. 2 (3°). 
5  Autorité des marchés financiers c. Audet, 2023 QCTMF 13, pars. 2 et 3. De plus, Cape Cove aurait 

cessé ses activités en mars 2022 et a demandé la radiation volontaire de son inscription. L’Autorité a 
suspendu l’inscription de Cape Cove pendant l’étude de la demande de radiation. 

6  Autorité des marchés financiers c. Gestion financière Cape Cove inc., 2021 QCTMF 45; Autorité 
des marchés financiers c. Gestion financière Cape Cove inc., 2022 QCTMF 19; Autorité des 
marchés financiers c. Bergeron, 2022 QCTMF 64; Autorité des marchés financiers c. Dufour, 2023 
QCTMF 5 et Autorité des marchés financiers c. Audet, 2023 QCTMF 13.  

7  Chambre de la sécurité financière c. Gavriil, 2004 CanLII 59857 (QC CDCSF), (Pièce D-18). 
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pour avoir procédé à un placement sans prospectus visé et il a été condamné au 
paiement d’amendes pour chaque chef d’infraction8. 

[6] Au moment des manquements allégués par l’Autorité dans la Demande sur le fond, 
Dany Bergeron agissait à titre de représentant de courtier sur le marché dispensé, 
représentant de courtier en épargne collective ainsi qu’à titre de représentant-conseil 
adjoint en gestion de portefeuille pour le compte de Cape Cove. Il détient également un 
certificat dans les disciplines en assurance de personnes et en assurance collective de 
personnes et agit pour le cabinet intimé 9278-7381 Québec inc.9 dont il est le 
« dirigeant responsable ». 

[7]  Au moment des manquements allégués par l’Autorité, Dany Bergeron était 
également actionnaire, administrateur et dirigeant de Malina Capital inc. (« Malina ») et 
d’Agro Tech Ventures 1 inc. (« Agro Tech »), des émetteurs dont les produits sur les 
marchés dispensés étaient distribués exclusivement par Cape Cove10. 

[8] Plus précisément, Malina et Agro Tech avaient comme activité de placer l’argent des 
investisseurs de Cape Cove dans des sociétés opérantes ciblées essentiellement par 
Efstratios Gavriil11. Or, il appert que ce dernier contrôlait également la société « Green 
CBD »12 qui aurait reçu près de 5,62 millions de dollars recueillis auprès d’investisseurs 
de Cape Cove devant investir dans Agro Tech13.  

[9]   En conséquence des manquements allégués dans la Demande sur le fond et en 
raison notamment du rôle qu’aurait exercé Dany Bergeron dans Malina et Agro Tech, 
l’Autorité recherche à son égard : 

 le paiement d’une pénalité administrative au montant de 75 000 $; 

 le retrait de l’ensemble des droits conférés par son inscription en valeurs 
mobilières dans toutes les catégories dans lesquelles il serait inscrit; 

 une interdiction d’agir à titre d’administrateur ou dirigeant d’un émetteur, d’un 
courtier, d’un conseiller et d’un gestionnaire de fonds d’investissement pour une 
durée de cinq (5) ans; 

 la révocation de son certificat; et 

 une interdiction d’agir comme administrateur, dirigeant ou « dirigeant 
responsable » d’un cabinet en assurance pour une durée de cinq (5) ans. 

[10]    De façon parallèle à la Demande sur le fond, l’Autorité obtient de la Cour 
supérieure deux ordonnances de nomination de la mise en cause Raymond Chabot 

                                            
8  Autorité des marchés financiers c. Gavriil, 2012 QCCQ 572, (Pièce D-17).  
9  Attestation de droit de pratique (Pièce D-19.1). 
10  Pièces D-11, D-14, D-82 et D-83. 
11  Voir paragraphes 9 à 14 et 25 à 27 de l’Accord sur les mesures provisoires et intérimaires conclu 

entre l’Autorité- et les intimés. 
12  Par. 23 de l’Accord sur les mesures provisoires et intérimaires. 
13  Par. 24 de l’Accord sur les mesures provisoires et intérimaires. 
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Administrateur Provisoire inc. à titre d’administrateur provisoire14 à l’égard de Cape 
Cove ainsi qu’à l’égard de plusieurs sociétés émettrices associées ou reliées à elle, 
notamment Malina, Agro Tech et Green CBD15. Les ordonnances de nomination de 
l’administrateur provisoire ont été confirmées par la Cour supérieure16.  

[11] En janvier 2021, l’Autorité dépose auprès du Tribunal une demande en 
suspension provisoire immédiate des droits relatifs à l’inscription en valeurs mobilières 
de Dany Bergeron et des droits relatifs à son certificat. Par ailleurs, l’Autorité cherche 
également à lui interdire d’agir à titre de dirigeant responsable de l’intimée 9278-7381 
Québec inc. et de tout autre cabinet en assurance pendant la durée de son enquête qui 
serait toujours en cours (« Demande en suspension provisoire »). 

[12] Essentiellement, l’Autorité prétend que Dany Bergeron ne posséderait plus les 
qualités et les compétences nécessaires à l’exercice de sa profession dans le domaine 
financier. Selon l’Autorité, Dany Bergeron n’aurait pas agi de bonne foi et avec 
honnêteté et loyauté dans ses relations avec ses clients. Il n’aurait pas agi avec soin, 
compétence, intégrité et professionnalisme. Il n’aurait plus la probité requise à l’exercice 
de ses fonctions et poserait un risque sérieux pour la protection du public. Selon 
l’Autorité, la trame factuelle détaillée dans la Demande en suspension provisoire 
justifierait une intervention immédiate du Tribunal afin de rendre les ordonnances 
provisoires recherchées par elle. Plus particulièrement, l’Autorité réfère :  

 à des investissements d’une cliente dans les marchés dispensés par l’entremise 
de Dany Bergeron sans que cette cliente soit adéquatement informée des 
risques inhérents aux investissements qu’il lui recommandait ainsi que le rachat 
de ces investissements contrairement à une ordonnance d’interdiction 
d’opérations sur valeurs prononcée par l’Autorité; 

 au contenu d’un courriel transmis à des investisseurs de Malina, lequel 
contiendrait des informations fausses, trompeuses, tendancieuses et exagérées 
quant à la Demande sur le fond et quant aux effets de la nomination de 
l’administrateur provisoire à l’égard de Cape Cove; 

 à l’absence de collaboration de Dany Bergeron pendant l’enquête de l’Autorité; 

 à la violation par Dany Bergeron de ses devoirs d’administrateur de Malina et 
Agro Tech en omettant de divulguer la présence et le rôle joué par Efstratios 

                                            
14  Loi sur l’encadrement du secteur financier, préc., note 1, art. 19.1 prévoit que la Cour supérieure 

nomme un administrateur provisoire lorsque l’Autorité lui démontre qu’elle a des motifs raisonnables 
de croire qu’il existe des actes répréhensibles qui risquent d’affecter la protection des investisseurs et 
des épargnants. 

15  Autorité des marchés financiers c. Agro Tech Ventures 1 inc. et al, 500-11-060024-219, C.S., en date 
du 8 juillet 2021; Autorité des marchés financiers c. Agro Tech Ventures 1 inc., 2022 QCCS 279. 

16  Autorité des marchés financiers c. Finance Silvermont inc., 2022 QCCS 26; Autorité des marchés 
financiers c. Finance Silvermont inc., 2022 QCCS 27 et Autorité des marchés financiers c. Finance 
Silvermont inc., 2022 QCCS 28.  

https://www.canlii.org/en/qc/qccs/doc/2022/2022qccs26/2022qccs26.html?searchUrlHash=AAAAAQAPaW1tZXIgY2FwZSBjb3ZlAAAAAAE&resultIndex=3
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Gavriil dans Cape Cove, Malina et Agro Tech et son intention de dissimuler aux 
investisseurs le passé judiciaire peu reluisant d’ Efstratios Gavriil; et 

 à la réception par l’intimée 9278-7381 Québec inc. de la somme de 5 000 $ 
reçue de la part de Green CBD, une transaction considérée injustifiée par 
l’Autorité. 

[13] L’audition de la Demande en suspension provisoire devait débuter le 21 mars 
2023. Quelques jours avant, les parties informent le Tribunal qu’elles ont conclu une 
entente quant à cette demande dont les modalités sont prévues dans un document 
intitulé Accord sur les mesures provisoires et intérimaires (« l’Accord »). L’Accord est 
présenté au Tribunal le 22 mars 2023. Dany Bergeron était présent à cette audience. 
Une copie de l’Accord est jointe à la présente décision.  

[14] Selon le contenu de l’Accord et selon l’argumentation des avocats des parties, le 
Tribunal comprend que les intimés souhaitent essentiellement acquiescer aux 
ordonnances provisoires recherchées par l’Autorité sans toutefois admettre l’existence 
de manquements ou de faits précis qui permettent de conclure à l’existence de 
manquements à la législation en valeurs mobilières. Les intimés consentent au 
prononcé, par le Tribunal, d’ordonnances provisoires sous toutes réserves de leur droit 
de contester les prétentions de l’Autorité contenues dans la Demande sur le fond lors 
de l’instruction éventuelle de cette demande. L’Autorité se réserve aussi le droit 
d’instituer d’autres procédures administratives ou pénales contre les intimés sur la base 
des mêmes allégations contenues dans la Demande en suspension provisoire, d’autant 
plus que son enquête à l’égard des intimés est toujours en cours. 

[15] Bien que l’Accord ait été conclu sans admission, il contient néanmoins un 
exposé d’une trame factuelle admis par les parties qui justifieraient les ordonnances 
recherchées par l’Autorité auxquelles les intimés consentent17. Les intimés  consentent 
également au dépôt des pièces D-1, D-9, D-11, D-14, D-16 à D-19.3, D-42, D-45.2, D-
45.4, D-49 et D-80 à D104 sans en admettre, par ailleurs, leur contenu.  

[16] Selon l’Accord, les intimés consentent à ce que le Tribunal suspende les droits 
relatifs à l’inscription en valeurs mobilières et au certificat de Dany Bergeron dans 
toutes les disciplines dans lesquelles il est présentement inscrit. Les intimés consentent 
aussi à ce que le Tribunal lui interdise d’agir à titre de « dirigeant responsable » d’un 
cabinet en assurance. En raison de l’interdiction d’occuper le poste de « dirigeant 
responsable » d’un cabinet en assurance, les intimés consentent à ce que 9278-7381 
Québec inc., procède à la nomination d’un nouveau dirigeant responsable. Les intimés 
consentent à ce que ces ordonnances soient en vigueur pendant la durée de l’enquête 
de l’Autorité ou jusqu’à ce qu’une décision du Tribunal soit rendue suivant l’audition sur 
la Demande sur le fond, selon l’événement qui surviendra en premier. 

[17] Puisque les parties demandent au Tribunal de rendre des ordonnances, le 
Tribunal possède un droit de regard sur ces ordonnances et doit notamment s’assurer 

                                            
17  Voir avant dernier « Considérant » de l’Accord ainsi que les paragraphes 2 à 50.  
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que son intervention et les mesures administratives recherchées respectent le cadre 
juridique ainsi que les objectifs des lois qui relèvent de sa compétence. Par ailleurs, le 
Tribunal rappelle qu’il exerce la discrétion qui lui est conférée en fonction de l’intérêt 
public18. 

[18] Les parties demandent au Tribunal de rendre des ordonnances provisoires 
prévues à l’article 97 al. 2 (3o) de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, selon 
lequel le Tribunal peut « rendre toute ordonnance, y compris une ordonnance 
provisoire, qu’il estime propre à sauvegarder les droits des parties ou lorsque la 
protection du public l’exige »19.  

[19] De plus, le pouvoir du Tribunal de suspendre les droits conférés par une 
inscription en valeurs mobilières et de suspendre un certificat lorsqu’il estime que 
l’intérêt public le justifie ou que la protection du public l’exige est spécifiquement prévu à 
la Loi sur les valeurs mobilières20 et à la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers21.  

[20] À la lumière des allégations contenues dans la Demande en suspension 
provisoire et à la lumière du contenu de l’Accord, des arguments soumis par les avocats 
des parties et à la lumière du consentement des intimés, le Tribunal considère que la 
protection du public exige la suspension immédiate des droits conférés par l’inscription 
et le certificat de Dany Bergeron et son interdiction d’agir à titre de « dirigeant 
responsable » d’un cabinet en assurance pendant la durée convenue entre les parties. 

[21] Le Tribunal considère que l’Accord est conclu dans l’intérêt public et qu’il y a 
donc lieu de rendre immédiatement les ordonnances provisoires demandées. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93, 94 et 97 al. 2 (3°) de la Loi sur l’encadrement du secteur financier22, de 
l’article 152 de la Loi sur les valeurs mobilières23 et de l’article 115 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers24 : 

SUSPEND les droits relatifs à l’inscription en valeurs mobilières de Dany Bergeron, 
dans toutes les disciplines dans lesquels il est inscrit pendant la durée de l’enquête de 
l’Autorité des marchés financiers ou jusqu’à ce qu’une décision du Tribunal administratif 

                                            
18  Loi sur l’encadrement du secteur financier, préc., note 1, art. 93: l’expression « intérêt public » inclut 

la protection des investisseurs, l’efficacité des marchés financiers ainsi que la préservation de la 
confiance du public en la protection des investisseurs et l’efficacité des marchés : Comité pour le 
traitement égal des actionnaires minoritaires de la Société Asbestos Ltée c. Ontario (Commission des 
valeurs mobilières), 2001 CSC 37, [2001] 2 R.C.S. 132; Pezim c. Colombie-Britannique 
(Superintendent of Brokers), [1994] 2 R.C.S. 557; Pacific Coast Coin Exchange of Canada Ltd. 
(Re) c. Commission des valeurs mobilières de l'Ontario, [1978] 2 R.C.S. 112. 

19  Loi sur l’encadrement du secteur financier, préc., note 1, art. 97 al. 2 (3o). 
20  Loi sur les valeurs mobilières, préc., note 2, art. 152. 
21  Loi sur la distribution de produits et services financiers, préc., note 3, art. 115. 
22  Loi sur l’encadrement du secteur financier, préc., note 1. 
23  Loi sur les valeurs mobilières, préc., note 2.  
24  Loi sur la distribution de produits et services financiers, préc., note 3. 
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des marchés financiers suivant l’audition au fond du dossier à être fixée soit rendue, 
selon l’événement qui surviendra en premier; 

SUSPEND le certificat de Dany Bergeron dans toutes les disciplines pendant la durée 
de l’enquête de l’Autorité des marchés financiers ou jusqu’à ce qu’une décision du 
Tribunal administratif des marchés financiers suivant l’audition au fond du dossier à être 
fixée soit rendue, selon l’événement qui surviendra en premier; 

INTERDIT à Dany Bergeron d’agir comme dirigeant responsable d’un cabinet en 
assurance pendant la durée de l’enquête de l’Autorité des marchés financiers ou 
jusqu’à ce qu’une décision du Tribunal administratif des marchés financiers suivant 
l’audition au fond du dossier à être fixée soit rendue, selon l’événement qui surviendra 
en premier; 

ORDONNE à 9278-7381 Québec inc. de procéder à la nomination d’un nouveau 
dirigeant responsable en remplacement de Dany Bergeron dans les quarante-cinq (45) 
jours de la présente décision; l’identité du nouveau dirigeant responsable étant soumis 
à l’approbation préalable de l’Autorité des marchés financiers;  

ORDONNE à 9278-7381 Québec inc. d’informer l’Autorité des marchés financiers, dans 
les quinze (15) jours de la présente décision, des démarches qu’elle entend 
entreprendre pour procéder au changement du dirigeant responsable;  

À défaut par 9278-7381 Québec inc. de s’être conformé à l’une des ordonnances 
ci-haut mentionnées dans les délais impartis :  

SUSPEND l’inscription de 9278-7381 Québec inc. dans toutes les disciplines dans 
lesquelles elle est inscrite en vertu de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers;  

ORDONNE à 9278-7381 Québec inc. de remettre tous les dossiers clients, livres et 
registres du cabinet à un cabinet dûment inscrit et préalablement approuvé par 
l’Autorité des marchés financiers. Les dossiers devront être remis au cabinet dans une 
forme lui permettant d’y avoir accès en tout temps;  

À défaut, la remise des dossiers s’effectuera auprès de l’Autorité des marchés 
financiers de la manière suivante :  

9278-7381 Québec inc. devra communiquer, dès l’entrée en vigueur de la 
suspension du cabinet, avec la Direction de l’inspection – Assurances et ESM de 
l’Autorité des marchés financiers, au numéro 1-877-525-0337 afin de déterminer la date 
à laquelle les dossiers seront remis à l’Autorité des marchés financiers. Les dossiers 
devront être remis à l’Autorité des marchés financiers, dans une forme lui permettant 
d’y avoir accès en tout temps, au 800, Square Victoria, tour de la Bourse, 22e étage, 
Montréal (Québec), à l’attention de Geneviève Vigneault, Directrice du service de 
l’inspection - Assurance et ESM.  

ORDONNE à 9278-7381 Québec inc. de pleinement collaborer avec l’Autorité des 
marchés financiers en lui remettant, dans les dix (10) jours de la présente décision, une 
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liste à jour des polices en vigueur comportant minimalement le nom de l’assuré, le 
numéro de police, la date d’échéance et le nom de l’assureur, de même que toute autre 
information ou document et dans la forme que pourrait requérir l’Autorité des marchés 
financiers. 

 

 

 __________________________________ 
Me Antonietta Melchiorre 

Juge administrative 
  
 
 
 
Me Catherine Boilard et Me Patrick Desalliers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Pour l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Pascal A. Pelletier 
(Pelletier & cie avocats inc.) 
Pour Dany Bergeron et 9278-7181 Québec inc. 
 
 
 
Date d’audience : 22 mars 2023 
 
 





























-14-

56. Les intimés consentent donc à ce que le Tribunal rende une décision par laquelle
il entérine le présent accord, le rend exécutoire en plus d'ordonner aux parties de
s'y conformer;

57. Les parties comprennent que l'accord est conditionnel à l'approbation du Tribunal
et que ce dernier n'est pas lié par la suggestion commune présentée par les
parties;

58. Les parties conviennent de ne faire aucune déclaration publique incompatible avec
les conditions du présent accord;

59. Le présent accord ne saurait être interprété à l'encontre de l'Autorité à titre de
renonciation à ses droits et recours lui étant attribués en vertu de la LVM, de la
LDPSF, de la LESF ou de toutes autres lois ou règlements pour toute autre
violation passée, présente ou future;

60. Les signatures obtenues par fax, courriel, ou par autre moyen technologique ont
une valeur équivalente à une signature originale.

EN F OI DE QUOI, LES PARTIES O NT SIGNÉ

À J.,e. t>c((;,i ce -Qnars 2023

�tw [ C.·� Âv--r.rcfs Î:c . _C _O _N _T_E-NT_I_E _U_X_D_E_L_' A_ U_ T_ O_ R_I_T�E _D_E_S_ PELLETIER &.CIE AVOCAtS INC. _,,,
MARCHÉS FINANCIERS Me Pascal Pelletier 
Me Catherine Boilard et 
Me Patrick Desalliers 
Procureurs de la Demanderesse 

Procureurs de Dany Bergeron et 9278-

7381 Québec inc. 

À Québec, ce 17 mars 2023 

(s) Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers
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